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  Paragraphe 100 
 

Substituer au texte actuel : 

100. Pour ce qui est de l’état de l’application des recommandations du Corps commun 

d’inspection au cours de la période allant de 2008 à 20176, il est à noter que le 

Secrétariat a accepté 64 % des recommandations et que 78 % des recommandations 

acceptées ont été appliquées7. 

 


